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Cette communication s’intéresse aux organisations internationales de secours des pays arabes, et de manière générale du monde musulman : d’une part, les sociétés nationales du Croissant Rouge, faisant partie de la Fédération Internationale des Sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge ; d’autre part, un nombre croissant d’ONG islamiques. 





L’objet de la communication est de montrer comment ces organisations se sont développé en contestant l’hégémonie des ONG occidentales mais se sont progressivement insérée dans le champ de l’action humanitaire, et en acceptent formellement les normes. La contestation de l’universalité de l’action humanitaire occidentale conduit-elle à l’affirmation d’une conception alternative et particulière de l’humanitaire ?





	I. Hétérogénéité et normativité du champ de l’action humanitaire 





1. Les origines occidentales de l’humanitaire : vers l’affirmation de normes dominantes





	La conception contemporaine de l’humanitaire s’inscrit dans un triple héritage : les organisations caritatives et missionnaires chrétiennes, plus ou moins sécularisées ; d’autre part, les sociétés issues du mouvement de la Croix Rouge né au XIXème siècle ; enfin, la génération des organisations se revendiquant de la conceptions universelle des droits de l’homme.





En dehors du “ droit humanitaire ”, codifié, les ONG évoluent dans une forme de flou juridique. Pourtant, des normes se sont progressivement imposées : il y a bien une normativité du champ de l’action humanitaire. Le principe fondamental est celui de l’indifférenciation des bénéficiaires : tout être humain doit être secouru en tant  qu’Homme et non en tant qu’être social. L’aide doit être octroyée sans distinction aucune de race, de nationalité, de religion. C’est le principe d’universalité de l’action humanitaire qui renvoie à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. De ce principe, découlent deux autres normes : l’impartialité de l’action humanitaire ; l’inconditionnalité de l’action humanitaire. 





 2. A l’origine de la création d’organisations arabes de secours : 


la contestation de l’universalité des entreprises humanitaires d’acteurs occidentaux





	Un premier constat s’impose. Les organisations de secours arabes se sont développées en réaction à l’hégémonie occidentale dans le domaine de l’action humanitaire : l’universalité de l’action humanitaire est contestée pour sa particularité occidentale. 





	Ainsi, les sociétés du Croissant Rouge sont nées d’un processus de contestation de la non-confessionalité du mouvement de la Croix Rouge. Au XIXème siècle, le fondateur de la Croix Rouge, Henry Dunant, avait voulu créé un mouvement non-confessionnel à vocation universelle. Sans tarder, l’ambiguïté de l’emblème du mouvement conduisit à une polémique : la Croix Rouge sur fond blanc était-elle, comme le défendait les fondateurs du mouvement, une représentation inversée du drapeau suisse ? Cette polémique autour des emblèmes conduira à la reconnaissance, aux cotés des sociétés de la Croix Rouge, de sociétés nationales du Croissant Rouge. 





Comme dans le cas du Croissant Rouge, le processus d’émergence des ONG à référence islamique s’est également fait en réaction à l’hégémonie des ONG occidentales dans le champ de l’action humanitaire. C’est des cercles de l’islam militant que vont naître les premières organisations de secours islamique à la fin des années 70. Dans ces cercles, la mise en place d’institutions caritatives était doublement justifiée : d’une part, par la prise de conscience du retard des musulmans dans leur capacité à organiser des opérations de secours ; d’autre part, par la contestation des effets pervers des interventions humanitaires d’acteurs occidentaux. En effet, l’humanitaire est alors perçu comme une forme de néo-impérialisme politique (contrôle du territoire, contournement de l’appareil d’Etat, activité partisane) ou culturel (l’humanitaire comme reliquat des activités missionnaires du XIXè siècle).  





	II. Insertion des ONG dans le champ de l’action humanitaire : 


promotion d’une conception alternative de l’humanitaire





1. La progressive insertion des organisations arabes de secours 


dans le champ de l’action humanitaire





	Comment s’est faite l’insertion des organisations de secours arabes dans le champ de l’action humanitaire ? Cette insertion signifie-t-elle l’acceptation de la normativité du champ ? Il faut distinguer selon les organisations. Les sociétés du Croissant Rouge sont par leur statut intégrées dans le champ de l’aide humanitaire : membres de la Fédération, elles sont censées obéir aux principes du mouvement de la Croix Rouge. 





De leur coté, les ONG islamiques ont une attitude qui a évolué dans le temps. Les premières organisation naissent au début des années 80 dans un contexte de fort militantisme. Le secours n’est pas séparé de l’activité de da’wa ou du jihad. Sur le continent africain, le secours était au service de la da’wa. L’exemple type est la création d’un fleuron de l’humanitaire islamique : ISRA, comme une branche d’une importante organisation de Da’wa à Khartoum. A la même période, plusieurs organisations voient le jour pour venir en aide aux Afghans résistants à l’invasion soviétique : Lejnet al-Da’wa al-Islamiya, Organisation Internationale Islamique de Secours, Human Concern International. Le secours fait alors partie d’une mobilisation plus vaste de soutien au jihad afghan. A l’époque, au sein des ONG, l’heure est à la méfiance entre ONG occidentales d’une part et ONG islamiques d’autre part. 





	Progressivement, apparaît une volonté de certaines de ces organisations de s’insérer dans le champ de l’action humanitaire. En quoi consiste cette intégration ? Deux niveaux sont observables : d’une part, la présentation de l’activité de l’organisation se veut conforme aux normes dominantes de la scène humanitaire. Il n’est désormais plus question de da’wa ou de soutien au jihad mais d’aide “ purement humanitaire ” : les responsables de ces organisations mettent tout en œuvre pour que leur organisation soit perçue comme différente des organisations militantes islamistes traditionnelles (mouvements politiques, organisations da’wa-iste ou jihad-iste). D’autre part, ces organisations cherchent la reconnaissance, symbolique ou institutionnelle, de leurs pairs dans le champ. Des organisations comme ISRA, IIRO, Islamic Relief mettent ainsi en avant leur qualité de membre consultatif au Conseil Economique et Social de l’ONU (ECOSOC). 





	Comment expliquer cette évolution ? On peut distinguer deux principaux facteurs qui se combinent. Premier facteur à prendre en compte : une stratégie assez claire de recherche de soutiens. Accepter les normes du champ de l’aide humanitaire permet de diversifier les soutiens, les rétributions symboliques ou matérielles. Cette dimension a été très tot perçue par l’organisation soudanaise ISRA. Cette stratégie a permis à l’organisation de voir certain de ces projets intégralement ou partiellement financés par des organisations onusiennes ou des ONG internationales (USAID).  





Le second facteur tient aux pressions exercées sur ces organisations notamment par certains Etats du monde arabe. A l’origine, toutes les activités de soutien aux partis de la résistance étaient tolérées voire encouragées par les principaux Etats du monde arabe (dont l’Arabie Saoudite, l’Egypte...), mais également par certains pays occidentaux (Etats-Unis). Au tournant des années 90, la transformation du jihad en guerre civile conduit à la démobilisation de mujahidin dont certains viendront grossir la franche radicale, et potentiellement violente, des mouvement politiques d’opposition. Cette évolution du contexte conduit à une détérioration des relations entre Etats et ONG internationales islamiques. Certains Etats arabes (Arabie Saoudite, Egypte, Algérie) soupçonnent  ces organisations de couvrir les activités désormais qualifiées de “ terroriste ” visant les Etats du Proche-Orient et accentuent leur contrôle sur ces organisations. Cette pression conduit certaines organisations à franchir un pas supplémentaire dans la distinction entre activités de secours et activités jihadistes. En terme de mobilisation, la différence est sensible entre le temps de l’Afghanistan et le temps de la guerre en Bosnie. Ainsi, lorsqu’en 1992 éclate le conflit en Bosnie, on verra une nette polarisation entre d’un côté des organisations qui appellent au jihad et d’autres qui, au contraire, prennent le parti de n’appeler à une activité strictement humanitaire : c’est le cas de l’organisation Islamic Relief basée en Angleterre. 





2. Acceptation formelle des normes 


et promotion d’une autre conception de l’action humanitaire 





Cette insertion dans le champ de l’action place en réalité ces organisations dans une situation de tension entre leur fondement et leur fonctionnement. Leur fondement inscrit leur action dans un cadre communautaire, de l’umma : aide prioritaire aux musulmans (justifié d’une part par une victimisation des populations musulmanes ; d’autre part, par la dimension communautaire d’une des principales sources de fundraising : la zakah). Leur fonctionnement dans le cadre humanitaire les pousse au contraire à afficher la dimension universelle de leur action  (aider les victimes sans différencier selon les religions, sans prendre partie, et sans conditionner l’aide à la conversion à l’islam ou à une certaine acception de l’islam). Ce type de tension n’est pas propre aux ONG islamiques mais se retrouve dans certaines sociétés du Croissant Rouge : le fundraising sur la base de la zakah est-il compatible avec le principe d’universalité de l’aide telle que défini par les principes du mouvement de la Croix Rouge ? 





Cette tension est généralement gérée par la promotion d’une autre conception de l’humanitaire. A la conception universelle-humaniste de l’humanitaire, se substitue une conception universelle-communautaire : aider les musulmans en priorité ne signifie pas aider les musulmans excluvivement. La dimension universelle de l’islam est invoquée pour venir en aide à des populations non-musulmanes : ainsi, au moment de la guerre en Bosnie ou en Somalie, certaines fatwa sont venues légitimer que les produits de la zakat soient attribuées à des populations musulmanes et non-musulmanes : les non-musulmans peuvent etre bénéficiaires de la zakat faisant partie de la catégorie de “ ceux dont le cœur peut-être rallié ” (al-mu’allifa qulubuhum). 





Mais, la plupart des ONG islamiques promeuvent l’idée qu’elles sont mieux à même d’aider les populations musulmanes, au nom de la proximité culturelle entre pourvoyeurs et bénéficiaires de l’aide. Ainsi, en 1994, l’Organisation Internationale Islamique de Secours (IIRO) a organisé une conférence sur les “ femmes réfugiées musulmanes ” en collaboration avec le Haut Commissariat aux Réfugiés. Les recommandations appellent l’ensemble des acteurs de l’aide humanitaire internationale à respecter les droits des femmes musulmanes réfugiées en Afghanistan, en Bosnie, au Mozambique, en Palestine... 





Conclusion : 





Malgré l’apparente acceptation des normes de l’action humanitaire, les ONG arabes remettent en question l’universalité de l’action humanitaire en tant qu’elle est le produit d’une historicité, d’une particularité occidentale. Ce positionnement des ONG islamiques, et, dans une certaine mesure, de certaines sociétés du Croissant Rouge, a le mérite de souligner les limites de la prétention à l’universalité de l’action humanitaire. Le principe humaniste de l’universalité de l’aide est mis en question en tant que fiction niant la spécificité des cultures. Cette position est de plus en plus partagée au sein des humanitaires : en témoignent, les recommandations faites dans les codes de conduite destinés aux ONG appelant au respect de la culture locale. 





Les ONG arabes proposent une conception alternative de l’humanitaire qui se veut également universelle. Pourtant, l’argument de la proximité culturelle entre pourvoyeur et bénéficiaire de l’aide ne semble pas pouvoir résoudre le problème de la tension entre universalité et particularité : l’employé d’une organisation de secours islamique agissant au nom de dimension universelle de l’islam doit composer avec la diversité des cultures et des acceptions de l’islam des différentes musulmanes. Humanitaire et humanitaire islamique se retrouvent dans cette caractéristique et difficulté d’être au cœur entre universalité et particularité.





	











� Cette communication, présentée ici dans une version abrégée, s’inscrit dans le cadre d’une recherche de thèse en science politique (sous la direction du Prof. Jean Leca, Institut d’Etudes Politiques de Paris). Elle s’appuie sur des enquêtes de terrain réalisées en Angleterre, en Egypte, au Soudan, en Bosnie et au Pakistan. 
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